
 

INSTITUT INTERNATIONAL DE L’OMBUDSMAN 

Réunion du Conseil d'administration 

14 mai 2024 (La Haye, Pays-Bas) 

 

Compte rendu de décisions 

 

 

Étaient présent∙e∙s :  

 

Comité exécutif 

Présidente :     Mme Nashieli Ramírez Hernández (Mexique) 

Deuxième Vice-président :  M. Peter Boshier (Nouvelle-Zélande) 

Trésorière :     Mme Caroline Sokoni (Zambie) 

Secrétaire générale (SG) :  Mme Gaby Schwarz (Autriche) 

PR1 pour l’Europe :    M. Reinier Van Zutphen (Pays-Bas) 

 

Président∙e∙s régionaux∙ales et d’autres membres du Conseil d’administration 

PR pour l’Australasie & 

le Pacifique :     Mme Niki Rattle (Îles Cook)  

 

Afrique :     Mme Kholeka Gcaleka (Afrique du Sud)  

     Mme Grace Malera (Malawi) 

Asie :      M. Yong-Hak Joo (Corée du Sud) 

M. Mokhammad Najih (Indonésie)  

M. Somsak Suwansujarit (Thaïlande) 

Caraïbes & Amérique latine :  M. Keursly Concincion (Curaçao) 

     Mme Gwendolien Mossel (Sint Maarten) 

     M. Gabriel Savino (Argentine) 

Europe :    M. Marc Bertrand (Belgique) 

     M. Peter Svetina (Slovénie) 

     M. Joseph Zammit McKeon (Malte) 

Amérique du Nord :    M. Paul Dubé (Canada) 

Mme Nadine Mailloux (Canada) 

     Mme Diane Welborn (États-Unis) 

 
1 PR = Président∙e régional∙e 



 

 2 

Étaient absent∙e∙s / excusé∙e∙s :  

Afrique :    M. Mohamed Benalilou (Maroc) 

Asie :     M. Chul-Hwan Ryu (Corée du Sud) 

Australasie & Pacifique :   M. Chris Field (Australie) 

Caraïbes & Amérique latine :  M. Gabriel Savino (Argentine) 

Europe :     M. Marino Fardelli (Italie) 

 

Secrétariat général de l'IIO 

M. Michael Mauerer, Chef de cabinet de la Secrétaire générale 

Mme Hannah Suntinger, Directrice exécutive de l'IIO, Cheffe du Secrétariat général 

Mme Ulrike Grieshofer, Conseillère de la Secrétaire générale 

Mme Karin Wagenbauer, Gestion de projets 

 

Personnel accompagnant 

M. Paul Borg (Bureau du Médiateur, Malte) 

M. Jurgen Cassar (Bureau du Médiateur, Malte) 

Mme Bwalya Chipasha (Bureau du Protecteur public, Zambie) 

M. David Dannevoye (Bureau du Médiateur de la Wallonie et de la Fédération Wallonie-

Bruxelles, Belgique) 

Mme Jordana Dawson Hayes (Bureau du Médiateur, Nouvelle-Zélande) 

M. Randolf Duggins (Bureau du Médiateur, Sint Maarten) 

Mme Barbara Finlay (Bureau du Médiateur de l'Ontario, Canada) 

M. Jong-Dae Ji (Commission du Médiateur pour les citoyens∙ennes de la région métropolitaine 

de Séoul, Corée du Sud) 

M. Chishala Kawesha (Bureau du Protecteur public, Zambie) 

M. Ga-Yeon Kim (Commission du Médiateur pour les citoyens∙ennes de la région 

métropolitaine de Séoul, Corée du Sud) 

M. Alinafe Malunga (Bureau du Médiateur, Malawi) 

M. Raymond Mathilda (Bureau du Médiateur, Curaçao) 

Mme Nina Omerza (Bureau du Médiateur pour les droits de l'homme, Slovénie) 

Mme Kitiyabhorn Onchulee (Bureau du Médiateur, Thaïlande) 

Mme Nancy Pérez Garcia (Commission des droits de l'homme de Mexico, Mexique) 

M. Bobby Hamzar Rafinus (Bureau du Médiateur, Indonésie) 

Mme Junika Rajagukguk (Bureau du Médiateur, Indonésie) 

M. Alex Schröder (Bureau du Médiateur, Nouvelle-Zélande) 

M. Stephan Sjouke (Bureau du Médiateur national, Pays-Bas) 

Mme Nalinpun Waisuebkao (Bureau du Médiateur, Thaïlande) 
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Mme Kanokkwan Wongdontri (Bureau du Médiateur, Thaïlande) 

Mme Benita Young (Bureau du Protecteur public, Afrique du Sud) 

 

Au cours de la réunion inaugurale du Conseil d'administration de l'IIO, qui s'est tenue à La 

Haye (Pays-Bas) à partir du 14 mai 2024, le Conseil d'administration a pris les décisions 

décrites dans le présent document. 

*************** 

OUVERTURE DE LA RÉUNION 

DÉCISION : La Présidente Ramírez ouvre officiellement la réunion et souhaite la bienvenue à 

tous les membres du Conseil d'administration présents. Le Conseil d'administration approuve 

à l'unanimité l'ordre du jour de la réunion, l'enregistrement de la réunion et la liste des 

participant·e·s. Le Conseil d'administration a également approuvé l'anglais comme langue de 

travail de la réunion.  

COMITÉS ET GROUPES DE TRAVAIL 

DÉCISION : Le Conseil d'administration a accepté de créer un comité permanent chargé de 

traiter les questions relatives aux statuts de l'IIO, appelé Comité des status. 

DÉCISION : Le Conseil d'administration a accepté de reconvoquer le groupe de travail sur les 

Nations unies dans sa composition actuelle et de permettre à de nouveaux membres de se 

joindre au groupe s'ils sont intéressés. Le Conseil d'administration a également décidé que la 

composition du groupe ne se limiterait pas aux membres du Conseil d'administration, mais 

qu'elle pourrait inclure des membres qui apportent au groupe leur expertise sur les questions 

relatives aux Nations unies.  

DÉCISION : Le Conseil d'administration a décidé de créer un groupe de travail sur la question 

d'un code de déontologie en vue de rassembler les documents déjà existants sur cette 

question dans les régions, et de discuter et d'élaborer si et/ou comment il existe un terrain 

d'entente sur l'éthique et un code de déontologie parmi les collègues médiat∙eurs·rices du 

monde entier.  

DÉCISION : Le Conseil d'administration a reconnu que, si les comités et les groupes de travail 

sont un bon moyen de faire avancer certaines questions rapidement et efficacement, leur 

nombre doit rester dans une fourchette faisable et gérable. Le Conseil d’administration a donc 



 

 4 

approuvé une proposition selon laquelle le Comité exécutif devrait se réunir (par voie 

électronique) dès que possible pour discuter l'établissement d'autres comités et groupes de 

travail, qui pourraient aborder des sujets tels que : la révision de la politique et du fonds de 

voyage de l'IIO ; l'élaboration d'un règlement électoral pour l'élection des membres du Conseil 

d’administration et du Conseil exécutif de l'IIO ; l'établissement d'un comité éditorial pour 

conseiller rapidement le Secrétariat général en ce qui concerne la publication d'informations 

dans le bulletin de l'IIO ou sur le site Web et le portail vidéo ainsi que l'établissement de règles 

et de critères pour l'attribution de la qualité de membre honoraire à vie.  

FINANCES 

DÉCISION : Le Conseil d'administration a décidé d’engager, sur la base d'un devis de 

4 356,00 EUR TVA incluse, la société d’audit Mazars Austria pour effectuer l'audit annuel de 

l'IIO pour l’exercice 2024/2025. 

DÉCISION : Le Conseil d'administration a approuvé une recommandation de la Secrétaire 

générale d’autoriser les signataires du compte de l'IIO, à savoir la Présidente et la Secrétaire 

générale, à ouvrir un compte de dépôt à terme fixe pour l'IIO auprès de la UniCredit Bank 

Austria AG. Le Conseil d’administration a décidé de placer un montant maximum de 

150.000,00 EUR sur ce compte pour un an en vue d'obtenir des intérêts. Cette décision a été 

prise à la condition que le montant susmentionné soit accessible à tout moment et puisse être 

récupéré chaque fois que nécessaire, sachant que les intérêts seront alors perdus. 

SUBVENTIONS REGIONALES  

DÉCISION : Le Conseil d'administration a approuvé la mise à disposition d'un montant total 

de 42 000,00 EUR pour le programme de subventions régionales de l'IIO dans 

l’exercice 2024/2025, montant qui sera réparti de manière égale entre les régions, c'est-à-dire 

7 000,00 EUR par région. 

MEMBRE HONORAIRE A VIE 

DÉCISION : Le Conseil d'administration a accepté de reporter la décision concernant 

l'attribution du titre de membre honoraire à vie à Mme Florence Kajuju, Présidente régionale 

africaine sortante et Médiatrice du Kenya. Le Conseil d'administration a convenu qu'il fallait 

d'abord établir des critères et des règles détaillés et que la candidature de Mme Kajuju serait 

examinée ultérieurement lorsque ces critères auront été revus et approuvés par le nouveau 

Conseil d'administration.  
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14eme CONFERENCE MONDIALE DE L'IIO  

DÉCISION : Le Conseil d'administration a approuvé le lancement d'un appel à propositions, 

invitant les membres votants en règle à se manifester s'ils souhaitent accueillir la Conférence 

mondiale et l'Assemblée générale de l'IIO (14eme) en 2028. Le Conseil d'administration a confié 

au Secrétariat général le soin de lancer cet appel à propositions avec une date limite fixée au 

printemps 2025. Le Secrétariat général rassemblera les candidatures soumises et les 

présentera au Conseil d’administration lors de sa prochaine réunion pour les faire examiner et 

approuver. 

PROCHAINE REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DÉCISION : Le Conseil d'administration a pris acte de l'appel de la Secrétaire générale invitant 

les membres du Conseil d'administration à se manifester s'ils souhaitent accueillir la prochaine 

réunion en personne du Conseil d'administration en 2025.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE : Synthèse financière  

PROJETS Montant approuvé en EUR 

Audit 2024/2025 par Mazars Austria Ltd.  4 356,00 

Subventions régionales 2024/2025 42 000,00 

TOTAL (si des montants maximaux s'appliquent)  46 356,00 

 


